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Éditorial  Mot de la présidente  

Chères collègues, 
Chers collègues, 

Pour cette troisième édition de notre Infolettre Dialogue, baptisé ainsi car il représente le dialogue 
entre nous et vise aussi à intensifier ce dialogue avec toutes les parties prenantes. Vous constaterez 
dans cette édition que plusieurs évènements et développements ont eu lieu depuis notre dernière édi-
tion. Nous poursuivons notre lancée vers une plus grande collaboration et contribution au sein de 
notre université afin de prendre notre place à titre d’enseignant.es. Vous trouverez donc dans cette 
édition plusieurs rubriques intéressantes dans ce sens. 

Avant d’aborder ces rubriques, tel qu’il a été annoncé lors de notre dernière assemblée générale, je 
suis très heureuse de vous annoncer l’adoption de la politique sur la liberté académique dans laquelle 
on s’y retrouve pleinement. Nous y souhaitions assumer du leadership dans nos efforts de représenta-
tion et cela a porté fruit dans ce dossier. 

Nous demeurons aussi très attentifs à d’autres dossiers qui risquent de nous impacter dont celui de 
l’arrivée en abondance de logiciels capables de générer du contenu, nombreux sont les enseignantes 
et enseignants qui sentent de plus en plus le besoin de créer des balises capables de bien encadrer ces 
technologies. Nous y travaillons ! À ce propos, j’ai cosigné une lettre avec les deux autres prési-
dent.es d’enseignants de la TELUQ soit celui des chargé.es d’encadrement et celui des professeur.es 
afin de tenir une rencontre urgente à cet effet avec la Direction de l’enseignement et de la recherche.  
Vous serez tenus informés des résultats de cette rencontre lors de notre prochaine assemblée générale.  
En attendant, tel que mentionné dans notre rubrique de cette édition, nous poursuivons les réflexions 
avec d’autres collègues de l’enseignement supérieur, dont ceux de la FNEEQ sur ce sujet important. 

Du côté de nos relations de travail, des avancées notables seront à annoncer. Plus particulièrement 
concernant la protection de nos assignations, nous devons souligner la grande ouverture du syndicat 
des professeur.es à trouver des mécanismes pour limiter celles des professeur.es. Nous débuterons 
également sous peu des travaux conjoints afin de mettre à jour le référentiel de compétences des per-
sonnes tutrices afin de rendre celui-ci plus conforme à la nouvelle réalité de l’enseignement en 2023.   
Ces échanges intersyndicaux sont riches et prometteurs dans le respect notamment de notre rôle de 
sanction de la réussite. 

Je me voudrais de passer sous silence le vif succès du perfectionnement collectif, portant sur la ré-
troaction, tenu en avril dernier et dont les sujets étaient au cœur de nos fonctions liées à la sanction 
de la réussite, mais également de la persévérance étudiante. Vivement d’autres activités de perfec-
tionnement en ce sens ! Nous y travaillons ! 

Votre exécutif poursuit donc ses travaux dans l’esprit de son plan de travail 21-23 et présentera les 
grandes lignes pour son prochain plan de travail lors de l’assemblée générale qui aura lieu en juin.   
C’est un rendez-vous important. Il y aura des élections, conformément à nos statuts et règlements, à 
la trésorerie et à la présidence. Je vous annonce, avec enthousiasme, mon intention de poursuivre 
mes efforts afin d’encore mieux vous représenter et défendre nos intérêts pour un autre mandat à la 
présidence. Votre présence sera donc essentielle afin de faire vivre notre démocratie syndicale.  

Bonne lecture ! 

 

Nathalie Ebnoether 
Présidente STTTU 
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Vice-

président 

Compte rendu de l’adoption des statuts et règlements 

À la dernière assemblée, nous avons adopté des modifications aux statuts et règlements afin 
de les clarifier et compléter certains aspects des règles d’assemblée. Voici les principaux 
points de changement : 

 L’année financière se termine le 30 avril; 

 Le mode de tenue des assemblées est maintenant en présentiel et/ou visioconférence; 

 L’assemblée générale statutaire a lieu dans les deux mois suivant la fin de l’année 
financière; 

 Élection des officiers syndicaux dont le mandat est échu lors de l’assemblée générale 
statutaire, peu importe la date de leur élection. Les postes à la présidence et à la tré-
sorerie viennent en élection les années impaires. Les postes à la vice-présidence et 
au secrétariat viennent en élection les années paires; 

 Pour être éligible à une charge d’officière ou d’officier au comité exécutif, un membre 
en règle doit avoir reçu au moins une assignation à chacun des trois trimestres précé-
dant l’élection; 

 Convocation d’une assemblée spéciale dans les 10 jours ouvrables suivant la date de 
convocation par 10 membres en règle; 

 Une personne remplaçante au comité exécutif complète le mandat normal de son poste 
et verra son poste mis en élection à l’assemblée générale statutaire qui suit; 

 Deux (2) membres sont élus responsables de la surveillance des finances du Syndicat 
par l'assemblée générale. Au besoin, l'assemblée générale peut décider de nommer un 
troisième membre au comité de surveillance des finances. La participation de ce troi-
sième membre ne se ferait qu’en cas d’incapacité de l’un des 2 autres membres 
élus à participer au travail du comité; 

 Le comité de surveillance examine les prévisions budgétaires, incluant les processus 
et les hypothèses budgétaires; 

 Ajout du code de civilité. 

 
 Statuts et règlements: https://stttu.ca/qui-sommes-nous/statuts-et-reglements/ 

 

 Richard Dubois  
 Vice-président 

 

 

N.B.  Je tiens à remercier les membres du comité de révisions des statuts et règlements 

 pour  leur excellent travail :  

 Jean-Marc Fournier, Nathalie Ebnoether et Hugo Bélanger.  

https://stttu.ca/qui-sommes-nous/statuts-et-reglements/
https://stttu.ca/qui-sommes-nous/statuts-et-reglements/
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Adoption de la politique sur la liberté académique 

Tel que mentionné lors de notre dernière assemblée générale, notre université se dote d’une 
politique sur la liberté académique. Comme nous sommes particulièrement visés, notam-
ment dans nos rétroactions et notre sanction de la réussite universitaire auprès des étu-
diant.es, il est important d’être aux faits. Voici deux articles principaux de cette politique 
nous concernant particulièrement : 

 5.1 DROIT À LA LIBERTÉ ACADÉMIQUE 

Ce droit comprend la liberté : 
 a) d’enseignement et de discussion; 
 b) de recherche, de création et de publication; 
 c) d’exprimer son opinion sur la société et sur une institution, y compris l’Université 
    TÉLUQ, ainsi que sur toute doctrine, tout dogme ou toute opinion; 
 d) de participer librement aux activités d’organisations professionnelles ou d’organisa-    
     tions académiques. 
Il doit s’exercer en conformité avec les normes d’éthique et de rigueur scientifique générale-
ment reconnues par le milieu universitaire, en tenant compte des droits des autres membres 
de la communauté universitaire et en conformité avec les règlements, directives, encadre-
ments administratifs et politiques institutionnelles de l’Université TÉLUQ. 

 5.2 AUTONOMIE PROFESSIONNELLE 

 

Nathalie Ebnoether 
Présidente STTTU 

Liberté aca-

démique 
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Nouvelles de votre comité des relations de travail (CRT)  

Une rencontre formelle et plusieurs rencontres informelles ont eu lieu avec la partie patro-
nale sur plusieurs sujets. Les dossiers ont avancé sur trois des cinq griefs déposés et sont en 
bonne voie d’être réglés.  

Il s’agit premièrement du grief sur le versement de l’allocation de retraite et la 5e semaine de 
vacances. Nous avons revu tout le processus administratif entourant la prise de la retraite 
afin de s’assurer que toutes les sommes dues sont versées lorsque la personne tutrice quitte 
pour la retraite. Un document explicatif sera produit par le syndicat dès que la lettre d’en-
tente finale sera signée.  

Deuxièmement, le grief sur la constitution des listes de tuteurs pour des cours à l’affichage a 
été réglé. Trois cours pour lesquels les professeurs font appel à des correcteurs feront l’objet 
d’appel de candidatures. Il s’agit des cours FRA 1100, LIN 4033 et SOC 3003. Une lettre 
d’entente sera signée prochainement.  

Troisièmement, l’Université TÉLUQ va refaire les listes d’information sur les personnes tutrices 
en vertu de l’article 3,26 de la convention. Ces listes seront déposées au syndicat au début du 
trimestre d’été, ce qui nous permettra de contacter plus facilement nos membres au besoin. 

Deux autres griefs sont en discussions et sont prévus à l’arbitrage en octobre 2023 pour le 
premier et en 2024 pour le second. Il s’agit du grief sur l’application de la lettre d’entente 
no. 3 sur les transferts d’étudiants et le grief sur la lettre d’entente no. 19 sur le maximum 
d’assignations que peuvent prendre les professeurs réguliers et les professeurs sous-contrat. 
La problématique des professeurs prenant tous les étudiants d’un cours sans indiquer de 
maximum est en discussion au travers ce grief.  

Nous avons aussi relevé plus de 50 cours à l’offre qui n’ont pas de listes de personnes tu-
trices. Ces cours sont actuellement dispensés entièrement par les professeurs, sans correc-
teurs. Nous voulons que les listes soient constituées afin de prévenir les cas où un professeur 
doit être remplacé d’urgence et aucune personne tutrice n’est formée pour le cours. Notre 
convention étant claire à ce sujet. Tous les cours à l’offre pour le premier cycle doivent 
avoir une liste de personnes tutrices constituée. 

Nous vous rappelons qu’en cas de doute sur vos droits comme employés de l’Université 
TÉLUQ, vous devez contacter un des membres du comité de relations de travail. 

Bouchra Klaoua 
Richard Dubois 

Relations 

de travail 

Intelligence  

artificielle 
ChatGPT  

ChaptGPT est une application qui est disponible actuellement gratuitement. Toutefois,  la version 
ChatGPT4, qui est une version payante (environ 25$/mois) n’est pas encore offerte pour les ensei-
gnants dans les universités au Québec. Cette version est celle qui permet le plus de possibilités afin 

de rédiger des travaux universitaires complets en y incluant des sources et une bibliographie. 

Il s’agit d’un enjeu important que votre exécutif suit de très près non seulement en suivant l’actualité 
sur le sujet mais également à des conférences, à des webinaires ou à des Mooc par exemples. Les 
avancés sont fulgurantes et vont affecter incontestablement le monde de l’enseignement ainsi que la 
façon de sanctionner la réussite académique. 

Nous restons donc à l’affût et avons déjà amorcé des discussions avec les deux autres syndicats de 
notre universités (professeur.es et chargé.es d’encadrement). Par ailleurs, nous souhaitons suivre les 
recommandations de la FNEEQ issues du rapport final du Comité École et société : 

https://fneeq.qc.ca/wp-content/uploads/2023-05-05-Rapport-IA_VFINALE_3_JA.pdf  

Un point à cet effet sera présenté lors de notre prochaine AG. Nul doute que la prévention et la dé-
tection du plagiat seront notamment au cœur de nos discussions et comment cela pourra affecter 
notre travail. Nous vous tiendrons au courant des développements au fur et à mesure. Nous comptons 
également en faire l’objet d’un discussion lors d’une rencontre en septembre. 

Nathalie Ebnoether 
Présidente STTTU 
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A) Nouvelles intersyndicales à la TÉLUQ  
Nous avons débuté depuis un certain temps des échanges intersyndicaux entre enseignants au sein de 
notre université avec le syndicat des chargé.es d’encadrement et le syndicat des professeur.es. Nous 
souhaitons intensifier nos collaborations en vue d’adresser et de trouver des solutions à nos enjeux 
communs. Les échanges en vue de l’élaboration de la politique sur la liberté académique en est un 
bon exemple. 

Soulignons également l’ouverture du syndicat des professeur.es au niveau du respect du maximum 
des assignations. C’est un enjeu majeur pour notre syndicat puisque jusqu’à tout récemment certains 
quotas pour les professeurs n’étaient pas respectés, ce qui brimait le nombre d’assignations pour 
certaines personnes tutrices. 

Nos échanges se poursuivrons notamment en ce qui concerne la mise à jour du référenciel de 
compétences des personnes tutrices ainsi que de l’arrivée de ChatGPT et la prévention du plagiat. 
Beaucoup de sujets de discussions en perspective ! 

B) Nouvelles intersyndicales à la FNEEQ -CSN  

Nous sommes bien positionnés pour participer au cœur des enjeux et des préoccupations de 
l’enseignement supérieur puisque que votre présidente siège au Bureau fédéral de la FNEEQ-CSN 
comme représentante des universités. Nous participons également au Regroupement universitaire et 
au Conseil confédéral et échangeons positivement pour de bonnes relations avec les autres syndicats 
de la FNEEQ-CSN. Nous savons que leur soutien est essentiel afin de faire avancer nos causes. 

Nathalie Ebnoether  
Présidente 

Nouvelles 

intersyn-

dicales à 

la TELUQ 

C) Universités : une image vaut 1000 mots 

Il s’agit d’une mobilisation inédite des syndicats de chargées et chargés de cours du 
regroupement université de la FNEEQ–CSN aux quatre coins du Québec. Cette mosaïque 
illustre parfaitement la solidarité partagée par les membres afin d’améliorer les conventions 
collectives. La majorité des onze syndicats négocie en 2023. 

Il faudra lire de gauche à droite.  

En savoir plus  https://bit.ly/42DqPyK 

Nathalie Ebnoether  
Présidente 

TÉLUQ-QUÉBEC, première rangée, de gauche à droite sur la mosaïque, 3e position : « EN NÉGO » 

https://bit.ly/42DqPyK?fbclid=IwAR0aat8cKq_30PNYYdAv91ZY84nEUHrzS2StJDcJExMkenMqCHU-pfHcsZI
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Nouvelles 

de la CSN 

D) Nouvelles du 67e Congrès de la CSN, du 15 au 19 mai 2023 

Le 67e Congrès de la CSN a permis non seulement de socialiser avec des collègues 
enseignants précaires membres de la FNEEQ et de participer à des discussions importantes 
au cœur même des préoccupations actuelles des divers syndicats. La délégation de notre 
syndicat était composée de Bouchra Klaoua et Nathalie Ebnoether, respectivement, 
secrétaire et présidente de notre syndicat. 

Voici quelques photos de notre présidente Nathalie avec la présidente de la CSN, Caroline 
Senneville, avec la présidente de la FNEEQ, Caroline Quesnel, avec notre présidente 
sortante du STTTU, Nancy Turgeon, avec des collègues présidents de syndicats 
d’enseignants dont Olivier Aubry, président du syndicat des professeures et professeurs 
enseignants de l'UQAM et Marie-Josée Forget du syndicat des chargés et chargées de cours 
de l’UQO ainsi que Christine Gauthier, vice-présidente de la FNEEQ. 

Nathalie, Christine et Marie-Josée  

Caroline Senneville et Nathalie Nathalie et Caroline Quesnel Olivier Aubry et Nathalie 

Nathalie et Nancy Turgeon 

Nouvelles 

FNEEQ-

SCCCUL 

E) Adoption d’une proposition importante du SCCCUL pour les travailleuses et les    
travailleurs à statut précaire ou à temps partiel 

Par ailleurs, lors de ce congrès une excellente nouvelle pour nous et pour tous les membres 
de la FNEEQ est à souligner par l’adoption de la proposition du SCCCUL concernant un 
meilleur accès aux prestations du Fonds de défense professionnelle (FDP) pour les 
travailleuses et les travailleurs à statut précaire ou à temps partiel. 

Voici la proposition adoptée : « Qu’au cours du prochain mandat, la CSN réfléchisse aux 
modalités permettant un meilleur accès aux prestations du FDP pour les travailleurs et 
travailleuses à statut précaire ou à temps partiel. Qu’un comité de travail soit formé à cette 
fin et qu’un rapport soit présenté en vue du 68e congrès. » 

Nathalie Ebnoether 
Présidente STTTU 
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F) Où en est le front commun?  

« Une première rencontre du front commun des syndicats représentant la CSN, la CSQ, la 
FTQ et la CSD avec le gouvernement a eu lieu à Québec, mardi, le 2 mai 2023, pour faire le 
point, mais l’écart demeure important entre ce qu’il demande et la proposition de Québec.  

Le gouvernement propose une augmentation de salaire de 9% sur 5 ans alors que le syndicat 

souhaiterait environ 21% sur la même période. » 

Sources:https://www.journaldequebec.com/2023/05/02/secteur-public-une-premiere-rencontre-entre-quebec

-et-les-syndicats-1 et TVA Nouvelles, Mardi, 2 mai 2023 20:36 

G) Salaire des élues et élus de l'Assemblée nationale  
Réaction du Front commun au rapport du Comité consultatif indépendant sur les salaires 
des parlementaires 

« En recommandant une hausse immédiate de 30% du salaire des députés et députées, en 
évoquant un rattrapage nécessaire pour retenir et attirer, le comité nous donne raison. Pour 
améliorer les services publics, il faut freiner les départs et faire en sorte que les gens 
viennent y travailler en améliorant les salaires et les conditions de travail. On constate par 
ailleurs qu’une des justifications pour cet ajustement important est la nécessité de suivre le 
coût de la vie, ce qui est au cœur de notre demande. Les travailleuses et les travailleurs des 
services publics, qui servent la population, sont en droit de s’attendre au même traitement »  

François Enault, 1er vice-président de la CSN, Éric Gingras, président de la CSQ, Magali 
Picard, présidente de la FTQ et Robert Comeau, président de l’APTS. 

https://www.frontcommun.org/communique-resistance-feministe-2/ 

Martin Châteauvert  
Éditeur et rédacteur  
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Comités  

statutaires 

et conven-

tionnés 

Rôle des comités, composition et mode de rémunération  

En vertu de nos statuts et règlements, le comité exécutif nomme les représentantes, les 
représentants aux comités statutaires et conventionnés, à l’exclusion des membres du comité 
de surveillance des finances et sous réserve que ces nominations soient ratifiées lors de la 
tenue de la prochaine assemblée générale. Si un poste vous intéresse pour ces comités, vous 
pouvez communiquer avec un membre de votre exécutif pour faire part de cet intérêt. 

Pour les comités syndicaux, les postes sont comblés lors de l’assemblée générale annuelle statutaire 
sur proposition venant de l’assemblée. 

La rémunération des membres des comités peut se faire sous la forme de libérations syndicales, de 
rémunération à l’heure par la Téluq ou de compensation salariale du syndicat. 

Comités statutaires et conventionnés 

Comités Articles Rôle 
Quand contactez la personne 

qui me  représente? 
Rémunérations 

Relations  

de travail  
19.2 

Convention 
collective  

Ce comité prend en charge tout 
dossier de défense de droits des 
membres et de non-respect de la 
convention collective par l’Univer-
sité TÉLUQ. Formellement, il ren-
contre régulièrement l’employeur 
et discute des problèmes relatifs 
aux conditions de travail des 
membres ou aux relations entre les 
membres et l’Université TÉLUQ. 

Dès que vous croyez qu’un 
de vos droits selon la con-
vention n’est pas respecté! 
Lorsque vous croyez être 
traité injustement par l’Uni-
versité  TÉLUQ. Lorsque 
vous croyez qu’on vous de-
mande d’effectuer des tâches 
que vous n’avez pas à faire. 
Lorsque vous recevez un avis 
disciplinaire. Lorsque vous 
avez des interrogations sur la 
signification d’un article de 
la convention. 

La rémunération 
des membres du 
comité a lieu 
sous forme de 
libérations  

syndicales.  

de griefs  19.06  Le comité dépose et examine les griefs découlant 
d’une mésentente au comité des relations de travail  

Libérations syndicales.  

de perfectionnement  16 L’Université TÉLUQ doit consacrer 1,2% de notre 
masse salariale au perfectionnement des personnes 
tutrices. Ce comité soutient les membres dans leur 
démarche de demande de perfectionnement. 

Libérations syndicales.  

d’évaluation de  

l’encadrement  

18 Ce comité surveille le processus d’évaluation de 
l’encadrement par les étudiants, et assure la mise à 
jour des critères d’évaluation, dans l’objectif de 
l’amélioration de la qualité de l’encadrement. 

Les membres sont rému-
nérés à l’heure par l’Uni-
versité TÉLUQ. 

d’amélioration  

continue de  

l’encadrement 

15 Le comité paritaire discute de tout sujet relié à 
l’amélioration du volet de l’encadrement de la tâche 
de la personne salariée et du volet technologique qui 
pourrait en découler. Ce comité gère un budget an-
nuel de 40 000$ pour des fins d’intégration, c.-à-d. 
l’amélioration de l’encadrement pédagogique des 
étudiants et des technologies en découlant, de même 
que la reconnaissance de la contribution de la per-
sonne salariée à la mission de l’Université. 

Ce comité examine aussi les problématiques techno-
logiques liées à la tâche d’encadrement des per-
sonnes salariées, propose des solutions permettant 
d’améliorer les outils informatiques dans le but 
d’optimiser les services aux étudiants, effectue le 
suivi de l’implantation des changements technolo-
giques auprès des personnes tutrices et collabore à la 
mise à l’essai des nouvelles technologies. 

Les membres sont rému-
nérés à l’heure par l’Uni-
versité TÉLUQ.  
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Comités  

Statutaires 

et syndi-

caux 

Rôle des comités, composition et mode de rémunération   

Comités statutaires et conventionnés (suite) 

Comités syndicaux 

Comités Articles Rôle Rémunérations 

sur les assurances  

collectives 

 Ce comité répond aux questions des membres 
sur les assurances collectives et rapporte les 
problèmes au CFARR (Comité fédéral des assu-
rances et régimes de retraite) de la FNEEQ. Il 
représente aussi le syndicat aux instances déci-
sionnelles de la FNEEQ, soit le Regroupement 
des syndicats adhérents (RSA). 

Libérations syndicales. 

sur le régime de 
retraite  

23 

Résolution 
de l’AG du  

16-09-2013  

Ce comité s’assure que nous ayons un régime de 
retraite optimal et répond aux questions des 
membres sur notre régime de retraite. Les per-
sonnes tutrices sont admissibles au régime de 
retraite lorsqu’elles gagnent un certain salaire 
annuel via leur tutorat, soit 30% du « maximum 
des gains admissibles ».  Elles sont contactées au 
mois de janvier par le Service des ressources 
humaines lorsqu’elles deviennent admissibles.  

Libérations syndicales. 

des communications  Résolution 
de l’AG du  
12-01-2016 

Le comité a pour objectif de tenir les membres 
informés des enjeux syndicaux et des actions du 
Syndicat. Il s’affaire entre autres à la publication 
de l’Infolettre syndicale ainsi qu’à la mise à jour 
du site web et de notre page  
Facebook. 

Libérations syndicales. 

social Résolution 
de l’AG du  
13-06-2016 

Ce comité appuie le comité exécutif dans l’orga-
nisation d’événements visant à rassembler les 
membres du syndicat, à Québec et Montréal. Il 
peut s’agir de 5 à 7, d’assemblées ou d’événe-
ments ponctuels. 

Libérations syndicales. 

sur la préparation de 
la négociation  

collective  

Résolution 
de l’AG du  

21-09-2022 

Relever et examiner les problématiques relatives 
à notre travail de tutorat en vue d’identifier les 
points à inclure dans nos futures demandes syn-
dicales lors de la prochaine négociation collec-
tive. Réfléchir à une nouvelle appellation pour 
notre corps d’emploi.  

Libérations syndicales. 

sur le plagiat   Examiner et conseiller l’assemblée sur les im-
pacts du plagiat à la Téluq. Représenter le syndi-
cat auprès des instances de la Téluq en ce qui 
concerne les problématiques liées au plagiat. 

Libérations syndicales. 

Comités Articles Rôle Rémunérations 

de surveillance des 
finances  

26 
Statuts et  
règlements 

Ce comité vérifie la conformité des dépenses 
avec les politiques et autorisations de dépenses 
en vigueur. Il dépose un rapport à chaque assem-
blée générale statutaire. Au besoin, il fait des 
recommandations à la trésorerie et aux instances.  

Libérations syndicales. 

Sources: Convention collective : https://stttu.ca/convention-collective/ pp. 40 à 48, 62 

Statuts et règlements: https://stttu.ca/qui-sommes-nous/statuts-et-reglements/ p. 14 

https://stttu.ca/convention-collective/
https://stttu.ca/qui-sommes-nous/statuts-et-reglements/
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Perfection-

nement  
Activités de perfectionnement  :  

La rétroaction efficace : susciter l'apprentissage et la motivation  

La formation organisée par notre exécutif et le Comité paritaire de perfectionnement le 26 
avril dernier fut un vif succès :  La rétroaction efficace : susciter l'apprentissage et la 
motivation. Notre formatrice Maryse Gareau, Ph.D. Conseillère en pédagogie universitaire 
et professeure associée à l’UQAM a réussi à nous surprendre avec ses trucs pour susciter 
l’apprentissage et la motivation vers la réussite de nos étudiant.es.  

Notre formatrice a présenté une stratégie pédagogique visant à soutenir la motivation, 
l’engagement et la persévérance des étudiant·es et à favoriser leur capacité à réfléchir. Son 
propos sur la rétroaction a permis de voir toutes les facettes de cette source de 
reconnaissance et de motivation extraordinaire lorsqu’elle est faite de manière efficace et 
bienveillante. Elle a fait des distinctions importantes entre la rétroaction négative et les 
types de rétroaction instructive, de base et d’accompagnement. 

Tant attendue, c’était une première activité de perfectionnement collective dans le cadre du 
présent mandat de votre exécutif. Plus de 35 personnes tutrices y ont assisté et voici ce 
qu’elles ont répondu à la question de la conclusion grâce à l’outil wooclap : 

Fort du succès de cette première activité de perfectionnement collectif, votre exécutif 

réfléchit à d’autres sujets à soumettre au Comité de perfectionnement et souhaite qu’un plan 
triennal de perfectionnement soit mis de l’avant pour les personnes tutrices. 

Nathalie Ebnoether 
Présidente STTTU 

Concours Nouveau nom pour l’infolettre du STTTU 

Comme vous le savez, nous avons fait un concours pour trouver un nom à l’infolettre du 

STTTU. Lors de notre assemblée générale du 28 février 2023, le nom Dialogue a été choisi. 

Un bon d’achat d’une valeur de 100$ à la librairie Renaud Bray fut l’objet d’un tirage parmi 

les membres présents à l’assemblée générale. Le tirage s’est effectué après l’assemblée gé-

nérale. Le bon d’achat a été remporté par Amélie Carré. Félicitations ! 

Nous nous souhaitons un bon Dialogue.  

Martin Châteauvert 
Éditeur et rédacteur 
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Assemblée  

générale 
Assemblée générale statutaire annuelle  

Veuillez prendre note que l’assemblée générale annuelle  

aura lieu le 22 juin à 18h. en visioconférence. 

Activité Reconnaissance  : 

Nous organisons présentement une activité de reconnaissance syndicale qui aura lieu le 27 
août prochain. Il s’agit d’une rencontre sociale permettant au plus grand nombre de 
membres de se rencontrer dans un cadre festif estival. Nous renouons donc avec une vieille 
tradition syndicale de nous rejoindre tous ensemble à mi-chemin entre Montréal et Québec. 

Un transport par autobus sera offert en partance de Québec et Montréal pour la journée. Le 
lieu choisi est le Parc Marie-Victorin à Kingsey Falls, où nous attendra un repas dans un 
cadre enchanteur. Les conjoints pourront se joindre à nous moyennant des frais. Réservez 
immédiatement votre journée du 27 août pour un rare moment de partage et de rencontres 
entre nous. 

Une invitation vous sera envoyée sous peu.  

Richard Dubois  
Vice-président 

Activité  

Reconnais-

sance 

Rubrique aux membres  :  

Faites-nous part de vos bons coups, de vos réalisations et de vos anecdotes savoureuses dans 

l’exercice de vos tâches de tutorat : 

1- _______________________________________________________________________  

 

2- _______________________________________________________________________ 

 

3- _______________________________________________________________________ 

Faites parvenir à:  

– Jean Leclerc : jean.leclerc@teluq.ca ou à  

– Martin Châteauvert : martin.chateauvert@teluq.ca 

Rubrique 

aux 

membres 
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Les comités de programmes : 

Le comité de programmes de l’Université TÉLUQ est un organe qui veille à la qualité de 
la formation et au cheminement des étudiants dans les programmes1. Il est composé de pro-
fesseurs-chercheurs, de personnes chargées d’encadrement, de personnes tutrices et de re-
présentants étudiants1. Il a pour tâches la gestion et l’évaluation des programmes, la défini-
tion des objectifs pédagogiques des cours, l’organisation et la constitution de l’offre de 
cours, le soutien pédagogique, l’amélioration continue des cours et la promotion des pro-
grammes1. 
Quels sont les avantages de faire partie d'un comité de programmes? 

Faire partie d'un comité de programmes à la TÉLUQ peut avoir plusieurs avantages, selon 
votre rôle et votre intérêt. Par exemple :  

- Vous pouvez participer à la gestion et à l'évaluation des programmes, à la définition des 
objectifs pédagogiques des cours, à l'organisation et à la constitution de l’offre de cours, au 
soutien aux étudiants et aux personnes tutrices¹. 

- Vous pouvez contribuer à l'amélioration de la qualité de la formation et au respect des 
normes universitaires¹. 

- Vous pouvez représenter les besoins et les intérêts de votre groupe des personnes tutrices 
auprès des autres instances de l'Université³. 

- Vous pouvez développer vos compétences en communication, en leadership, en analyse et 
en résolution de problèmes¹. 
Qui dirige le comité de programme à la TÉLUQ? 

Selon le site web de l'Université TÉLUQ, la direction du comité de programme est assurée 
par le directeur ou la directrice du programme concerné². Le directeur ou la directrice du 
programme fait partie de l'équipe de direction de l'enseignement et de la recherche, qui est 
dirigée par le directeur Marc-André Carle³. La directrice générale de l'Université TÉLUQ 
est Lucie Laflamme³. 

Il y a 18 comités de programmes et 9 personnes tutrices membres tel que mentionné sur le 
site de la TÉLUQ. https://univ.teluq.ca/NotreTELUQ/comite/membre/ 

Un professeur(e) nommé par l’assemblée départementale, sur recommandation du comité de 
programmes, assure le bon fonctionnement pédagogique et académique du programme dont 
il a la responsabilité. 

La personne tutrice est désignée parmi le personnel d’encadrement admissible et selon la 
procédure de désignation du personnel d’encadrement, si les programmes représentés sont 
de 1er cycle. 4 

La date normale d’entrée en fonction est le 1er juin et le mandat des membres est de deux 
ans, renouvelable. Il est recommandé que les comités de programmes se réunissent au mini-
mum une fois par année. 

En cas de vacances ou de démission avant la fin du terme d’un membre du comité de pro-
grammes, le choix d’un membre remplaçant doit se faire dans les trente jours suivant les 
vacances ou l’acceptation de la démission par le comité de programmes. Le remplacement 
se fait selon les normes établies. La période comprise entre la date de début des vacances 
jusqu’au 31 mai de l’année en cours s’ajoute au premier mandat.5 

Source : conversation avec Bing, 2023-03-14 

(1) Administration et gouvernance | Université TÉLUQ - Formation à distance.  
      https://www.teluq.ca/site/universite/administration_gouvernance.php   
(2) Équipe de direction | Université TÉLUQ - Formation à distance.  
      https://www.teluq.ca/site/universite/direction.php 
(3) https://bing.com/search?q=direction+comit%c3%a9+de+programme+T%c3%89LUQ  
(4) Université TÉLUQ - Formation à distance. http://teluq.ca/ 

(5) https://www.teluq.ca/site/documents/universite/comites-de-programmes.pdf p. 7 
 

Martin Châteauvert 

Éditeur et rédacteur 
 
 

Comités 

de pro-

grammes  

https://univ.teluq.ca/NotreTELUQ/comite/membre/
https://bing.com/search?q=direction+comit%c3%a9+de+programme+T%c3%89LUQ
http://teluq.ca/
https://www.teluq.ca/site/documents/universite/comites-de-programmes.pdf
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Les comités de programmes et les personnes tutrices membres 

Les comités de programmes sont des instances importantes au sein de notre université. Ils 
relèvent des départements et assument la responsabilité générale de programmes ou d’un 
seul programme.  Il veille à la qualité des enseignements et des apprentissages. Une per-
sonne tutrice siège sur chaque comité. Celle-ci a un grand rôle à jouer afin de contribuer à 
cette qualité mais également de représenter les personnes tutrices. Celles-ci sont élues par 
les pairs lorsqu’il y a plus d’une candidature. Vous avez le goût de vous impliquer, soyez à 
l’affût des appels de nomination ! Il s’agit d’un mandat rémunéré pour votre participation à 
chaque réunion du Comité. 

Nathalie Ebnoether 
Présidente STTTU 

 

Sources : https://univ.teluq.ca/NotreTELUQ/comite/programme/  

Personnes tutrices déjà membres des comités de programmes :  

 
 

Martin Châteauvert 

Éditeur et rédacteur 

 
 

Administration Richard Dubois, tuteur  

Communications Jean Leclerc, tuteur 

Éducation et formation des adultes Claude Caron, tuteur 
Enseignement en milieu scolaire et en administration scolaire À confirmer 
Entrepreneuriat À confirmer 

Finance, comptabilité et économie Jonathan Gosselin, tuteur 
Humanités Julie Blanchette, tutrice 
Informatique Mariem Abid, tutrice 
Langues et linguistique Brigitte Chabot, tutrice 
Organisations et santé À confirmer 

Psychologie et santé mentale À confirmer 
Ressources humaines Bouchra Klaoua, tutrice 

Science À confirmer 
Sciences comptables avec ESG Jonathan Gosselin, tuteur 
Sciences de l'environnement À confirmer 

Technologie éducative et formation à distance Martin Châteauvert, tuteur 

Technologies de l'information À confirmer 
Tourisme (avec l'ESG) À confirmer 

Comités 

de pro-

grammes  

https://univ.teluq.ca/NotreTELUQ/comite/programme/
https://univ.teluq.ca/NotreTELUQ/comite/membre/144013
https://univ.teluq.ca/NotreTELUQ/comite/membre/328217
https://univ.teluq.ca/NotreTELUQ/comite/membre/393973
https://univ.teluq.ca/NotreTELUQ/comite/membre/319218
https://univ.teluq.ca/NotreTELUQ/comite/membre/180003
https://univ.teluq.ca/NotreTELUQ/comite/membre/328217
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Comités 

de pro-

grammes  

Comité de communications 

Richard Dubois, vice-président,  responsable de l’information 

Nathalie Ebnoether, présidente 

Martin Châteauvert, éditeur et rédacteur 

Jean Leclerc, rédacteur 

Administration 

Richard Dubois  

Tuteur 

Communication 

Jean Leclerc 

Tuteur 

Éducation et 

formation aux 

adultes 

Claude Caron 

Tuteur 

Finance, 

Comptabilité et 

Adm. scolaire 

Jonathan  

Gosselin Tuteur 

Informatique 

Mariem Abid  

Tutrice 

Langues et  

linguistique 

Brigitte Chabot 

Tutrice 

Ressources  

humaines. 

Bouchra Klaoua 

Tutrice 

Sciences  

comptables 

Jonathan  

Gosselin 

Tuteur 

TED-FAD 

Martin  

Châteauvert 

Tuteur 

Humanités  

Julie Blanchette 

Tutrice 

Quelques visages de nos représentants aux comités de programmes:  

Site web & 

Facebook 
1– Site web du syndicat : https://stttu.ca 

      Le site web reflète la réalité, le travail et les conditions de travail des personnes tutrices,     
      mais aussi il tient à informer. 

2– La page Facebook : Les compétences attendues des personnes tutrices. 

        https://www.slideshare.net/rachellealchamy/le-tutorat-en-formation-distance 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 
Martin Châteauvert 

Éditeur et rédacteur 

https://stttu.ca
https://www.facebook.com/stttu.ca
https://www.slideshare.net/rachellealchamy/le-tutorat-en-formation-distance
https://stttu.ca/
https://www.slideshare.net/rachellealchamy/le-tutorat-en-formation-distance

